
 

 

TROUBL’ADOUR 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU MARDI 18 DECEMBRE 2018 

PROCÈS VERBAL DE DÉLIBÉRATION 
 

 

Le 18 décembre 2018 à 20h30, les adhérents de l'Association TROUBL’ADOUR, se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation du Président , salle Régenton de Bascons : 

Rappel de l’ordre du jour : 

 Rapport moral  
 Rapport financier  
 Election et renouvellement des membres du Conseil d’Administration 
 Questions diverses 

 
40 membres présents sur 46.  
 
Monsieur Séraphin Di Michèle, Président , souhaite la bienvenue à cette Assemblée Générale de la 
Chorale et remercie pour leur présence Monsieur Jean-Luc SANCHEZ maire de Bascons et excuse 
Madame Pascale LACASSAGNE, 1ère adjointe et Présidente de la commission Associations. 
 
Il commence son allocution en rappelant les bienfaits du chant choral. En effet, chanter, c’est bon 
pour la santé. De plus le chant choral constitue une activité sociale enrichissante. Chanter en groupe, 
c’est respirer ensemble, fournir un effort collectif et contribuer à un résultat global en synchronisant 
son énergie et celle des autres. 
De plus, appartenir à une chorale favorise les échanges intergénérationnels, la communication, le 
partage et l’écoute de l’autre. 
 
Pour sa 22ème année d’existence, le groupe vocal poursuivra donc son objectif qui est de faire du chant 
choral un loisir accessible à tous, toujours dans la convivialité et la bonne humeur tout en s’impliquant 
dans la vie associative Basconnaise et avec un rayonnement communautaire. 
 
Il a tenu à dire tout le plaisir et la fierté qui fût la sienne au cours de cette nouvelle année de 
Présidence de l’association.  
 
Il a tenu à remercier tous ceux qui permettent au groupe vocal de fonctionner : 

- des membres du bureau qui la soutiennent, et lui facilitent la tache en lui apportant une aide 
précieuse  

- en passant par Jean Pierre et Francis qui installent la salle pour les répétitions et les concerts, 
ceux qui portent et transportent le matériel, les personnes qui s’occupent des différents achats  
… 

- sans oublier les deux chefs de chœurs, Jean Louis l’accompagnateur à la batterie , Françoise la 
chef «enregistrement »  et Jean Pierre qui se charge d’écrire et de présenter les chants à 
l’occasion des concerts (présentations toujours originales et appréciées).  

  - et bien sur, l'engagement de l’ensemble des choristes (de plus en plus nombreux aux 
répétitions ainsi qu’aux concerts) 

 
 



Le Président remercie la Municipalité de Bascons qui nous met à disposition la salle Régenton pour nos 
répétitions ainsi que pour les manifestations. 
 
Il clôt les remerciements en soulignant qu’il souhaite que perdure cette année encore cette bonne 
ambiance et cette cohésion du groupe.  
  
 
 

1- Rapport moral 
 

Les effectifs 
  
Le nombre d’adhérents est stable ( 46choristes ) . Nous déplorons le départ de 3 choristes : Michel 
Desnoguès , Françoise Grenneron et Anne Marie Laffargue. Par contre nous avons eu la joie 
d’accueillir Jean Lacassagne , maxou et Arlette Vincent. 
La répartition des pupitres reste toutefois relativement homogène : 
- 14 sopranes 
- 14 altis 
- 10 ténors 
Et enfin 6 basses, sans oublier Michel le chef de chœur et Jean Louis le bassiste. 
 
Elle remercie enfin les choristes pour leur assiduité et espère qu’ils puissent continuer à se sentir bien 
au sein de la grande famille des Troubl’Adour.  
  
Le Président propose de voir les bilans d’activité et financiers de l’année écoulée. 

  
Le rapport d’activité de l’année 2017-2018 

  
Le Président présente les différentes manifestations de l’année passée :  
 
- le 10 mars : » Bascons en Chœurs » au profit de la recherche ophtalmologique « Mille chœurs pour 
un regard » avec la chorale de Vert et un concert avec 2 artistes : Demain la Veille et Alain Sourigues  
- le 8 avril concert à Le Frêche 
- le 19 mai concert à Meilhan 
- le 28 mai, nous avons proposé une aubade à l’occasion de la fête des mères à la mairie de Bascons 
- le 23 juin nous avons renoué avec une ancienne tradition en organisant à nouveau la fête de la 
musique avec la venue de nombreux artistes très locaux 
- nous avons terminé la saison chorale par un repas chez nos amis choristes Jean Pierre et Maud que 
nous remercions vivement de nous avoir accueillis 
- le 15 septembre nous avons redémarré l’année avec une sortie récréative sur le site de Marquèze à 
Sabres 
- le 11 novembre , après avoir chanté au monuments aux morts de la commune , nous étions invités à 
chanter au domaine d’Ognoas 
- nous avons achevé cette année très riche par un concert en l’église de Bascons dans le cadre de la 
journée du Téléthon le 8 décembre 
 
Notre association a été sollicitée à plusieurs reprise par notre commune pour participer à différentes 
manifestations telles que la journée de l’Ascension et le marché des producteurs 
 
Nino Di Michèle salue l'engagement de l’ensemble des choristes et de nos deux chefs de chœur que 
ce soit pour les répétitions ou les concerts. 
 
Le rapport d’activité est voté et adopté à l’unanimité.  
 
 
 



  
  

2- Rapport financier 
  
Madame Marie Edith Castets , trésorière de l’association, donne le bilan financier de l’année 
2017/2018. 
Elle présente les différents postes de dépenses avec un focus sur les 2 grosses manifestations ( 
Bascons en Chœurs et la Fête de la musique ) ainsi que les différentes recettes. 
Les comptes sont annexés au présent compte-rendu.  
 
Présentation des différents postes de dépenses pour un montant total de 10 309.81 € et des recettes 
pour un montant total de 10 622.45 €. L’exercice fait apparaître un solde positif de 312.64 €. 
Elle signale que la situation financière est bonne malgré l’organisation des 2 manifestations puisque 
nous disposons en caisse à ce jour de 1970.12 €. 

La Trésorière se tient à la disposition des choristes pour plus de détails sur les comptes présentés. 
Elle demande à l’ensemble des choristes de bien vouloir s’acquitter de l’adhésion à l’association qui est 
fixée comme les années passées à 20 € par personne. 
 
Monsieur le Président remercie Mme Castets pour avoir fourni un compte rendu financier précis et 
fidèle. Il rappelle que le détail des écritures est consultable par chaque choriste sur simple demande. 
  
Le rapport financier est voté et adopté à l’unanimité 
  
  
 

3- Rapport des chefs de chœurs 
  
Nino Di Michèle, Présidente, remercie et félicite au nom de toute la chorale Michel BERTHOMIER et  
Pascaline DURIEZ, chefs de chœur, pour leur investissement et leur volonté de toujours viser le 
meilleur, de viser plus haut dans la difficulté pour atteindre la qualité.  
Elle dit que leur dépense d’énergie est sans limite et qu’ils sont tous les 2 sans cesse à la recherche 
d’une nouvelle harmonisation....  
Pascaline DURIEZ et Michel BERTHOMIER font quelques commentaires sur cette année écoulée.  
  
  
  

4- Election et renouvellement du conseil d’administration 

  
Madame Francette Faury exprime sa volonté de ne pas renouveler son mandat de secrétaire de 
l’association. Madame Claudine Millot s’est portée candidate. 
Aucune autre nouvelle candidature n’ayant été reçu, le renouvellement des postes suivants est 
proposé : 
 
Président :  Nino Di Michèle 
Vice-Président : Jean Pierre Testa 
Trésorière : Marie-Edith CASTETS 
Trésorière adjointe : Pascale Ribet 
Secrétaire : Claudine Millot 
Secrétaire adjoint : Henri COSTES 
 
 
Nino Di Michèle, président, met aux voix. 
 
Le bureau est élu à l’unanimité. 

 



5- Informations et Questions diverses 
 
 

Nino DI MICHELE rappelle que l’association dispose d’un site troubladour.wix.com/troubladour . 
Ce dernier en profite pour parler d’un service proposé par le Crédit Agricole à ses adhérents 
sociétaires : les tookets. 
 

Le Président présente les projets à venir pour l’année 2019 : 

- Bascons en Chœurs le 6 avril 

- Le 11 mai nous sommes invités à une journée rencontre de chorale à St Sever 

- Fête de la musique le 23 juin 

- Présentation d’un projet d’échange de chorale avec celle de Labruguières dans le Tarn 

 

Monsieur le Maire remercie d’avoir été invité et se félicite de faire connaissance avec l’ensemble des 
choristes en dehors des manifestations organisées sur la commune. 

Vers 20h00, l’ordre du jour étant épuisé, la répétition peut débuter. 

Le présent procès-verbal est signé par le Président et la Trésorière. 
 
 
Nino Di Michèle       Marie-Edith Castets 
Président        Trésorière 
 
 
 


